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Commune d'Oraison
Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial

Zonage d'assainissement pluvial - Secteur Nord

Zone 1

Zone 2

Zone 3

Zone 4

Le projet ne devra pas engendrer d'augmentation du débit
de pointe rendu vers l'aval pour toute occurrence de pluie 
inférieure ou égale à 100 ans.

Le projet ne devra pas aggraver le fonctionnement du réseau
pluvial aval pour toutes occurrences de pluie inférieure ou 
égale à 100 ans. Les eaux pluviales seront stockées dans
des ouvrages d'un volume minimal de 80 l/m² imperméabilisé.

La création de nouvelles zones imperméabilisées ne doit pas
être encouragée. Les techniques alternatives d'assainissement
pluvial seront favorisées. Le projet ne devra pas engendrer 
d'augmentation du débit de pointe rendu vers l'aval pour toute 
occurrence de pluie inférieure ou égale à 100 ans.

Zone réservée au projet de ZAD. Le projet ne devra pas 
engendrer d'augmentation du débit de pointe rendu vers 
l'aval pour toute occurrence de pluie inférieure 
ou égale à 100 ans.

Emplacement réservés pour l'implantation de dispositifs 
de rétention (S = Surface estimative avec profondeur
moyenne de 1m)
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Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial

Zonage d'assainissement pluvial - Secteur Sud
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Le projet ne devra pas engendrer d'augmentation du débit
de pointe rendu vers l'aval pour toute occurrence de pluie 
inférieure ou égale à 100 ans.

Le projet ne devra pas aggraver le fonctionnement du réseau
pluvial aval pour toutes occurrences de pluie inférieure ou 
égale à 100 ans. Les eaux pluviales seront stockées dans
des ouvrages d'un volume minimal de 80 l/m² imperméabilisé.

La création de nouvelles zones imperméabilisées ne doit pas
être encouragée. Les techniques alternatives d'assainissement
pluvial seront favorisées. Le projet ne devra pas engendrer 
d'augmentation du débit de pointe rendu vers l'aval pour toute 
occurrence de pluie inférieure ou égale à 100 ans.

Zone réservée au projet de ZAD. Le projet ne devra pas 
engendrer d'augmentation du débit de pointe rendu vers 
l'aval pour toute occurrence de pluie inférieure 
ou égale à 100 ans.

Emplacement réservés pour l'implantation de dispositifs 
de rétention (S = Surface estimative avec profondeur
moyenne de 1m)


